
 
 

 
 

FFCGA 
Fédération Française des Coopératives et Groupements d’Artisans 

 
Association loi 1901 créée en 1978, la FFCGA a vocation à fédérer les 430 coopératives 
artisanales et les groupements d’artisans, qui par la mise en commun de leurs moyens 
permettent aux entreprise membres d’accroitre leur compétitivité et favorisent leur accès aux 
marchés et aux nouvelles technologies.  

 
Les missions de la FFCGA 
 
La FFCGA a pour mission de représenter la coopération artisanale et de défendre les intérêts 
des coopératives artisanales auprès des pouvoirs publics, des parlementaires, des instances 
de la coopération et de l'artisanat, en vue d’assurer un environnement économique, 
réglementaire et financier favorable à la création et au développement des sociétés 
coopératives artisanales. 
 
Elle assure auprès des artisans, des Chambres de Métiers et de l’Artisanat, des  Organisations 
professionnelles, la promotion de l’organisation des artisans en coopératives et en  
groupements et apporte son  appui technique à la création et au développement des 
coopératives d’artisans.  

 
Les Adhérents de la FFCGA 
 
Les sociétés coopératives artisanales sont en 2012, au nombre de 430. Elles rassemblent près 
de 60 000 entreprises artisanales et réalisent un chiffre d’affaires globales de l’ordre de 1,2 

milliard d’euros. 
 
Elles sont constituées en coopératives d’achat, de commercialisation et de services dans les 
différents secteurs de l’artisanat. Les coopératives s’organisent pour la plupart en fédérations 
et Unions de coopératives – FORCAB (coopératives d’achat du bâtiment), UFCAC  
(coopératives de construction), EUROGAM (coopératives d’achat de l’automobile), SCAR 

UNION (coopératives d’achat des mécaniciens ruraux), COOBOF (les coopératives et 
groupements des bouchers-charcutiers). 
 
La FCCGA fédère les unions de coopératives de branche et les coopératives adhérentes 
directes, pour les secteurs qui ne sont pas constitués en Fédération de branche,  comme, les 
services à la personne, la coiffure, les taxis, les artisans d’art et de production et autres 
secteurs en   émergence.  
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